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SAUMUR, 20 FÉVRIER 

Une Farce allemande 
L'un des plus rébarbatifs journaux de la cité 

radieuse qu'arrose et empeste la Sprée, le 
Berniler Tageblatt, organe ordinaire et même 
parfois extraordinaire de la juiverie prussienne, 
lâchait, la semaine dernière, à travers ses co-
lonnes el dans un but qu'il n'est difficile ni de 
pressentir ni de qualifier, le magnifique canard 
que nous servons à noire tour, avec toutes ses 
plumes, aux lecteurs de YEcho. 

« La situation de la France est, à ce point 
» compliquée, qu'une crise présidentielle ou 
» une catastrophe encore pire éclatera vrai-
» semblablement avant la fin de l'année. » 

Je parie que vous frissonnez, comme nous 
l'avons spontanément fait, à la lecture de ces 
quatre lignes. Calmez, toutefois, un instant, 
votre émoi patriotique et naturel. 

Vous n'avez pas oublié le langage qu'à la 
veille de l'Exposition de 1889 tenait, à Buda-
Pesth, le ministre Tisza, l'un des âmes dam-
nées de M. de Bismarck. La France était en 

proie à la plus violente anarchie. Pas de jour 
qui ne fût signalé par quelque émeute. Le 
gouvernement se déclarait impuissant à réta-
blir l'ordre. Paris était livré à la furie des 
hordes révolutionnaires ; le sang y coulait 
comme de l'eau ; aucun étranger ne pouvait 
s'y aventurer sans risquer sa bourse ou sa vie 

et même les deux à la fois. 
Autant qu'il nous en souvienne, l'impréca-

tion de M. Tisza ne produisit pas plus d'effet 
sur le Parisien que n'en soulève, au Théâtre-
Français, la tirade de M11" Camille dans les 
Horaccs. L'exposition marcha placidement son 
petit bonhommedechemin ; les Tziganes, Hon-
grois ou non, apportèrent avec confiance leur 
chaudronnerie instrumentale ; les étrangers de 
tous pays compromirent, haut le front, leurs 
porte-monnaie et leurs épidermes. Personne 
n'y perdit l'existence ni l'avoir : il n'y eut 
qu'un supplément de cent mille voleurs et 
volés el qu'un débordement de mauvaise mu-
sique. Plus ttard, M. Tisza fit amende hono-
rable et demanda pardon de son inexplicable 
emballement. 

Aujourd'hui, le Berliner Tageblatt, soufflé 
par on ne sait qui — on saurait par qui si l'on 
voulait un peu s'en donner la peine — le 
Berliblatt-Tagener renouvelle la scie. Nous 
étions à peu près tranquilles : M. Faure sup-
pléait M. Perier sans « Forceps » (pardon I); 
un ministère se bâclait tant bien que mal et 
faisait semblant de tenir debout. On lui don-
nait un ou deux mois d'épreuve. A la Chambre, 
on prorogeait les* prises de bec et les prises 
aux cheveux. Le Sénat ne jetait point de bâtons 
dans les roues des Talleyrand du Palais-Bour-
bon. M. Herbelte commettait un peu moins 
de bêtises en son poste et les socialistes ne 
s'étranglaient plus que d'une main. Evidem-
ment, cet état paisible et normal ne pouvait 
durer. Notre calme donne la gale aux bipèdes 
transrhénans ; et ils viennent se gratter sur 
notre dos. Ils ont donc imaginé, pour se gué-
rir, de nous flanquer un vésicatoire entre les 
deux épaules et, ce « Rigolo », c'est « le com-
tois que nous battons » ci-dessus en votre 

honneur. 

Il y a des fils d'Adam qui se sont émus de 
la bourde en question. Des journaux sérieux 
ont trifouillé leurs encriers. Les diplomates 
dressèrent le nez et humèrent le vent à l'ins-
tar des bassets. Les chancelleries échangèrent 
des rames de papier barbouillé; bref, il fallut 
que les promoteurs de lacraques'expliquâssent 
clairement, où levassent, pour le moins, un 
coin du voile recouvrant leur charabiatique 
Isis. 

0 les malheureux ! 
Savez-vous de quelle épouvantable niaiserie 

ils sont accouchés? Non, réellement, ces 
pauvres diables, on les plaindrait de tout 
cœur, si on en trouvait le temps. 

Voici la clé de l'énigme, suivant un journal 
spécialement autorisé : 

« Le Tsar Nicolas II nourrirait l'idée (vous 
voyez cela d'ici, un tsar qui présente le bibe-
ron à une idée I) de lâcher l'alliance Française 
et de se rapprocher de laTriplice dont il croit 
les tendances plus propres à consolider la paix 
Européenne.» 

Pourquoi ce virement ? 
Ah I dame, on ne sait pas. Les oracles se 

recueillent avant de jaboter. Il s'agit d'inventer 
des motifs sinon sérieux et véridiques, au 
moins vraisemblables. Et il leur faut du temps, 
pour une invention quelconque, à ces braves 
Teutons. 

Trop grosse, la pilule, chers voisins et enne-
mis. Cassez en petits morceaux, si vous vou-
lez que nous la gobions sans nausées; et puis, 
choississez un autre émétique. Celui-là est 
éventé: les plus misérables galapiats de la 
Bourse y ont renoncé. 

On croyait l'Italien un César en fait de fu-
misterie. Décidément, le Prussien tend à le 
détrôner. 

Entre nous, ce qu'ils ne sont pas forts, ni 
l'un ni l'autre I 

Chambre des Députés 
Première séance du mardi i 9 février 

Suite du nudffet du ministère de l'inté-
rieur (service pénitentiaire) 

M. Sibille rappelle que M. le rapporteur a 
critiqué l'organisation des colonies déjeunes 
détenus; d'après la loi, les enfants de ces 
colonies doivent être dirigés vers l'agricul-
ture. 

Il faut que tous les objets fabriqués dans la 
prison soient consommés par l'Etat et que la 
concurrence au travail libre cesse enfin. 

M. Léveillé est heureux de constater que la 
substitution de la régie à l'entreprise a donné 
des bénéfices à l'Etat. A présent que l'Etal 
s'est fait producteur, il faut qu'il devienne con-
sommateur. 

L'orateur dépose la motion suivante : 
« La Chambre invite les minisires compé-

tents à s'entendre au plus tôt afin de faire 
consommer par l'Etat les produits des pri-
sons. » 

La résolution de M. Léveillé, acceptée par 
le gouvernement, est adoptée. 

Deuxième séance 
1/épidémle de nljon 

M. Dclanne adresse à M. le ministre de la 
guerre une question au sujet de l'épidémie qui 
régne dans les troupes à Dijon. 

M. le général Zurlinden ministre de la 
guerre, dit qu'en effet il y a une épidémie de 

grippe infectieuse très grave à Dijon et que le 
27e de ligne a été le plus atteint. Sur 2,700 
hommes, il y a eu 159 hommes dans les hôpi-
taux et on a à déplorer déjà 18 morts. 

M. le médecin inspecteur Collin, envoyé à 
Dijon, a télégraphié au ministère que les 
médecins de la garnison ont fait preuve de tout 
le dévouement possible, que le comman-
ment a pris toutes les précautions nécessaires 
et que l'épidémie semble en décroissance. La 
question des responsabilités est délicate à trai-
ter à la tribune. Le Ministre saura, s'il est né-
cessaire, montrer toute la fermeté possible. 

Le corps médical fait tout le possible et la 
mortalité a diminué dans l'armée depuis ces 
dernière aanées. 

Toutes les mesures nécessaires seront prises 
pour veiller à la santé des hommes, tout en 
les préparant à faire de solides défenseurs de 
la patrie. 

M. Mougeot demande à transformer la ques-
tion en interpellation, et la Chambre accepte 
cette transformation. 

M. Mougeot dit que l'enquête ordonnée ne 
lui paraît pas avoir été poursuivie avec tout le 
soin minutieux qu'elle comportait. 

Si M. le ministre de la guerre veut bien 
aller à l'Ecole Militaire, il verra que ses ordres 
ne sont pas obéis et qu'il y a des chambrées 
où il n'y a pas de poêles. C'est ce qui est arrivé 
à Dijon. 

L'orateur a vu par lui-même ce qu'il rap-
porte. Les officiers ont fait le possible pour 
atténuer l'effet désastreux des exercices et des 
marches que rien ne peut justifier. 

L'orateur dépose l'ordre du jour suivsnt : 
« La Chambre, convaincue que le Gouver-

nement saura établir les responsabilités en-
courues et assurer d'une façon effective les 
règles de l'hygiène compatibles avec la disci-
pline, passe à l'ordre du jour.» 

M. Bizouard-Bert. — J'ai le devoir de faire 
connaître un autre côté de la question en indi-
quant le sentiment des familles qui réclament 
justement qu'on n'expose pas leurs entants à 
des exercices cruels, inutiles pendant des 
froids rigoureux. 

M. de Grandmaison. — Il est possible que 
certains agents militaires n'aient pas fait tout 
leur devoir, mais il faut reconnaître aussi que 
si parfois nos soldats sont exposés à des épidé-
mies, la faute en incombe aux municipalités 
qui refusent de faire les travaux d'assainisse-
ment réclamés par l'autorité militaire. 

Le ministre de la guerre a été obligé de 
menacer certaines villes de retirer leur garni-
son si elles n'effectuaient pas certains travaux. 

Les députés sont intervenus el le ministre a 
dû céder ; la santé de nos soldats passe après 
les intérêts électoraux. 

Le gouvernement accepte l'ordre du jour de 
M. Mougeot qui est adopté à l'unanimité. 

M. Léveillé demande une augmentation de 
200,000 fr. sur la subvention aux institeurs du 
patronage. 

Après quelques paroles du rapporteur, l'a-
mendement de M. Léveillé est adopté à mains 
levées. 

Le budget «le l'Algérie 

La Chambre commence la discussion du bud-
get de l'Algérie. 

M. Thomson parle en faveur des viticulteurs 
algériens. 

Uprateur passe ensuite à la question de la 
subvention destinée aux écoles indigènes. 

La Commission propose de réduire de 400 
mille francs à 277,000 fr. le chiffre de cette 
subvention; celte réduction s'impose : il ne 
faut pas oublier que chaque fois que l'Etat crée 
une école, les communes de leur côlé doivent 
s'imposer de lourds sacrifices. 

L'enseignement qui est donné dans ces éco-
les n'est pas celui qui convient aux indi-
gènes. 

M. Doumer. — On a institué un gouverneur 
général, mais on ne lui a pas donné les pou-
voirs nécessaires pour avoir une action effi-
cace. 

M. de Baudry-d'Asson. — C'est comme le 
Président de la République. 

M. Ribot dépose la demande d'un nouveau 
douzième provisoire. 

La séance est renvoyée à jeudi matin 9 
heures. 

INFORMATIONS 
La santé du Pape 

Le Pape est de nouveau indisposé. Il a dû 
renvoyer la réception d'un grand pèlerinage 
italien qui devait avoir lieu avant-hier. 

Les obsèques de l'archiduc Albert 
Les obsèques de l'archiduc Albert auront 

lieu la semaine prochaine, à Vienne, avec un 
cérémonial extraordinaire. L'empereur d'Au-
trice en personne conduira le deuil. 

Conformément au désir exprimé par l'ar-
chiduc quelques heures avant sa mort, on 
n'acceptera pour les funérailles ni couronnes 
ni fleurs, lé prince Albert ayant déclaré qu'il 
valait mieux distribuer aux pauvres l'argent 
que coûteraient ces couronnes et faire dire des 
messes pour le repos de son âme. 

Mort de M. Auguste Vacquerie 
M. Auguste Vacquerie, rédacteur en chef du 

Rappel, a succombé hier aux suites d'une at-
taque d'influenza. M. Vacquerie était âgé de 
soixante-quinze ans. 

Portalis retrouvé 
Suivant l'Echo de Paris, Portalis est décidé 

à se constituer prisonnier. Il n'aurait jamais 
quitté Paris, et se serait décidé à se constituer 
prisonnier dès le début du procès. S'il n'a pu 
le faire, c'est qu'il est malade, souffrant d'une 
anthrax qui le tient au lit. 

Croyez cela et buvez du vin de la dernière 
récolte. 

Une position intéressante 
Le Berliner Taglebatl annonce que la jeune 

impératrice de Russie est « dans une position 
intéressante ». 

Elle a même dû, sur les conseils de ses mé-
decins, abandonner l'exercice du patin, son 
sport favori, auquel elle se livrait, soit seule, 
soit avec quelques amies, dans une des cours 
du Palais Annitchkoff, aménagée à cet effet. 

Les journaux officieux allemands confirment 
en même temps la nouvelle de la grossesse 
de l'impératrice douairière, veuve d'Alexandre 
III, qui se trouvera être en même temps, à 
quelques jours près, mère et grand'mère. 

C'est la première fuis que pareil fait se pro-
duit en Europe dans le monde des têtes cou-
ronnées. 

Circulaire à propos des tarifs des chemins de fer 
Le ministre des travaux publics vient d'a-

dresser aux compagnies des chemins de fer 
une circulaire sur les homologations de tarifs 
subordonnés à des réserves. 



M. Dupuy-Dutemps déclare aux compagnies 
qu'un délai de quinze jours doit leur suffire, 
non seulement pour lui faire parvenir leur ac-
quiescement explicite, mais aussi pour pré-
senter leurs objections quand les questions 
soulevées n'exigent aucune étude nouvelle, ou, 
dans le cas contraire, pour signaler le fait avec 
indication approximative du laps de temps 
qu'elles prévoient leur être nécessaire. Le délai 
pourrait à la rigueur être porté à un mois poul-
ies tarifs communs. 

Un candidat malgré lui 
Une élection a eu lieu dimanche à Gien pour 

remplacer, comme conseiller municipal, M. 
Merry, maire révoqué de Gien, qui passera 
prochainement en police correctionnelle. Un 
groupe d'électeurs giennois a voté, à titre de 
protestation, pour M. Dopfïer, juge d'instruc-
tion, dont le nom a réuni 437 voix sur 1,441 
volants. M. Dopfïer a failli devenir le collègue 
de M. Portalis, qui est encore actuellement 
conseiller municipal de Gien. 

Les lunettes du 21e de ligne 
On lit dans le Spectateur dcLangres: 
« L'administration militaire a fait procéder 

par tout le régiment du 21e d'infanterie aune 
expérience évidemment très sérieuse en soi, 
mais du plus haut comique dans son applica-
tion. 

» Nos alertes petits lignards sont partis en 
marche militaire, les yeux ornés de la plus 
superbe paire de lunettes qu'il soit possible 
de tracer à l'aide d'un bouchon noirci à la 
flamme. Cette adjonction à leur toilette avait 
pour but, on le comprend, de se rendre exac-
tement compte delà proportion dans laquelle 
on peut atténuer la fatigante réverbération de 
la neige en opposant, autour des yeux, à son 
aveuglante blancheur, une teinte d'un noir 
mat destinée à amoindrir son éclat. Il paraît 
que les résultats que donne cette recette sont 
assez concluants en sa faveur. 

» Mais ce que nos fantassins étaient drôles, 
ainsi grimés, et ce que le public s'est égayé 
sur leur passage I D'ailleurs, en bons garçons, 
ils se sont eux-mêmes considérablement amu-
sés de leurs lunettes factices qui leur don-
naient l'air de guerriers allant terroriser les 
Hovas. 

» Par exemple, MM. les officiers et nombre 
de sous-ofliciers avaient peut-être eu tort de 
ne pas se bouchonner les yeux comme les 
hommes. Quand on veut bien se rendre compte 
d'une chose, le mieux n'est-il pas encore de 
l'expérimenter soi-même? » 

Le nouveau scandale de Toulouse 
Il s'agit de la récente affaire de mœurs et 

de scandales dont était le théâtre le café Ma-
zarin. Deux hantes personnalités de la ville y 
sont impliquées, mais il n'existe contre elles 
que des présomptions. Parmi les autres indi-
vidus compromis figurent un ancien lieute-
nant colonel de chasseurs, officier de la Légion 

d'honneur, âgé de 70 ans, un sculpteur très 
connu, un notable négociant, le directeur du 
café Mazarin et l'un de ses garçons. 

Chasseurs noyés 
Rouen, 18 février. — Les frères Levasseur, 

de Gaiuneville, âgés de dix-huit et vingt ans, 
chassaient avant-hier l'après-midi dans une 
crique entre Orcher et Ondalle, quand ils tuè-
rent un canard qui alla tomber à soixante mè-
tres sur une nappe de glace. 

Le chien s'élança dans cette direction, mais 
après avoir essayé de s'engager revint sur ses 
pas. Sans tenir compte de cet avertissement, 
l'un des frères se dirigea vers l'endroit où le 
canard était tombé, mais à peine avait-il fait 
quelques pas sur la glace que celle-ci se rom-
pit, et le jeune homme disparut dans l'eau. 

Son frère se précipita à son secours, mais 
le noyé s'accrocha à ses vêtements, paralysant 
ses efforts, et finit par l'entraîner avec lui. 

Les deux corps furent engloutis et on ne put 
les retirer. 

Un assassinat 
Marseille, 18 février. — Hier, on a trouvé 

assassinée dans une propriété de Saint-Louis, 
dans la banlieue, la veuve Chalvet, octogénaire, 
très riche et vivant seule. , 

La police a arrêté les assassins, dont l'un a 
fait des aveux complets ; c'est d'une part le 
petit-fils de la victime et d'autre part le fils 
d'un conseiller municipal. 

« Pour tenir compagnie Ï 

Un paysan de Krichapol (Ukraine) a tué une 
vieille dame juive, deux jeunes filles de seize 
ans, leur tuteur et un domestique, à coups de 
hache; arrêté, il a avoué son crime, déclarant 
que la vieille femme lui ayant refusé une au-
mône de dix copecks, il l'avait assassinée, puis 
massacré le reste de la famille « pour lui te-
nir compagnie ». 

BULLETIN FINANCIER 
19 février 1895. 

Les réalisations qu'avaient marqué hier la 
fin de la Bourse ont continué aujourd'hui et 
ce sont naturellement les valeurs qui avaient 
le plus monté, qui ont eu le plus à en souf-
frir. 

Ce temps d'arrêt dans le mouvement de 
hausse ne peut être que salutaire et viendra 
donner au cours une nouvelle élasticité. 

Le 3 0/0 recule à 103.40. 
L'Italien varie peu. L'Extérieure a été un 

peu offerte, à remarquer quepres que toujours; 
a cette époque du mois, il y a sur ce fonds un 
mouvement offensif de la part des vendeurs de 
primes, mais qui généralement n'a pas de 
succès. 

Très bonne tenue .les valeurs ottomanes qu1 

n'ont pas eu à souffiir de la réaction. Il y a 
eu aujourd'hui de très gros achats. A signa-
ler une nouvelle hausse de nos grands che-
mins, notamment du Midi et de l'Orléans. 

Les Sociétés de crédit font bonne conte-
nance; nouvelle avance du Crédit Lyonnais. 

Marché assez tourmenté sur le Suez. Le 
mouvement qui a suivi la liquidation a été un 
peu forcé et comme nous le disions il y a quel-

ques jours a amené de la réaction. Nous 
désirions ardemment ce léger retour en arrière 
qui sera l'élément le plus salutaire pour la 
légitime continuation du mouvement. 

DE LAVIGERIK, 
22, place Vendôme, Pari». 

ET RÉGIONALE 

Bulletin Météorologique du 20 Février 

Observations de M. DAVY, opticien, place de 
la Bilange, 25, Saumur. 

Baromètre. Thermomètre. 
Hier soir, à 5 h. au-dessus 2° 
Ce matin, à 8 h. au-dessous 1° 
Midi, 764 m/ra au-dessus 3° 
Hausse, » m/m 

Baisse, 1 m/m 
Température minima de la nuit au-dessous i' 

Le Froid et la Glace 
Nous arrivons à la fin de février et, bien que 

le soleil ait pris de la force, le froid continue à 
sévir avec rigueur. 

Ce malin encore, le thermomètre était des-
cendu à 4° au-dessous de zéro, et le vent, tou-
jours au nord-est, est d'une extrême violence. 

Ce qui est une cause de misère pour tant 
de gens est une occasion de plaisir pour 
d'autres; hélasI c'est ainsi; et bien que les pa-
tineurs ne soient pas à l'abri du froid el qu'ils • 
ne se montrent pas insensibles aux souffrances 
de leurs semblables, c'est toujours avec satisfac-
tion qu'ils consultent le thermomètre et le 
voient chaque soir redescendre au-dessous de 
zéro. 

Patinera la fin de février! C'est un fait as-
sez extraordinaire pour attirer l'attention. On 
patine dans toute l'Europe : en France, en 
Autriche, aussi bien qu'en Norwège, comme 
si le vieux monde avait changé de latitude et 
s'était trouvé brusquement reporté à quatre ou 
cinq cents lieues vers le Nord. 

A Saumur, ce sport est très suivi et les en-
droits gelés offrant une surface unie sont fré-
quentés tout le jour. Il n'y a que sur la Loire 
qu'il est impossible de patiner, mais au moins 
des excursionnistes parcourent constamment 
notre fleuve en tous sens. 

Sans engager personne à voyager sur la 
Loire, nous croyons affirmer qu'il n'y a guère 
de danger, car là glace a une épaisseur de prés 
de quarante centimètres. 

L'enlèvement des ordures 

Des agents de police ont invité partout les 
habitants à casser la glace au-devant de leur 
porte, ce qui a été fait scrupuleusement. 

Maintenant ces tas de glaces etde fumiers 
sont là, énormes et puants. Hier, ils étaient à 
droite; le soleil de la journée les fondant 
quelque peu, on les reporte le lendemain à 

gauche, et ainsi de suite, et les tasaugmenteo1 

de nombre et de volume. 
Les tombereaux municipaux ne les enlèvent 

qu'imparfaitement ou pas du tout. Pourquoi 
alors forçait-on de casser cette glace, puis-
qu'on n'avait pas le moyen de l'enlever? Et 
pourquoi ne pas réquisitionner des tombe-
reaux qu'on n'offre jamais spontanément? 

Nous appelons spécialement sur ce fait l'at-
tention de la municipalité, afin qu'elle fasse 
activer le déblaiement de nos rues. 

PATRONAGE S'-JOSEPH DE N.4NTILLY 

Vendredi 22 février et dimanche 24, Soirées 
récréatives données par les jeunes gens et en-
fants qui représenteront un drame très émou-
vant, mêlé de scènes comiques : Le Gondolier 
de la Mort, en 3 actes. Les intermèdes seront 
donnés par M. Denis. Entrée à 7 h. 1/2; ri-
deau à 8 heures. 

La soirée de vendredi est réservée aux sous-
cripteurs el bienfaiteurs de l'Œuvre. — On peut 
dès maintenant se procurer des cartes pour 
la soirée de dimanche chez le Concierge du 
Patronage ou par l'intermédiaire des jeunes 
gens. 

Le prix du sucre 
Notre article d'hier intitulé : « LE PRIX DU 

SUCRE », que nous avions découpé dans une 
publication spéciale, nous a valu d'un de nos 
plus assidus lecteurs une observation très juste 
que nous nous empressons de faire connaître. 

D'après l'article en question, on pourrait 
croire que le sucre brut valant 23 fr. et l'é-
picier le vendant 103 el 110, c'est ce dernier 
qui met dans sa poche toute cette énorme 
différence. 

Or, il résulte de la communication qu'on a 
bien voulu nous faire que le sucre subit les 
modifications suivantes avant d'arriver chez 
l'épicier : 
Sucre brut 25 fr. 
Droits perçus par le gouvernement.. 00 » 
Fabrication chez le raffineur 10 » 

95 » 

Les épiciers l'achètent à Paris 99 » 
Le port est de 2 30 

Total 101 30 

Or, l'épicier le vend 105 fr. et 110 fr.; il 
n'a donc pas ce gain excessif que notre article 
laissait supposer. 

De plus, notre entrefilet se terminait par 
ces mots : « Quand donc le gouvernement se 
décidera-t-il à mettre un terme à celte exploi-
tation qui a servi a constituer des fortunes 
énormes ? » 

Nenni, qu'il ne se décidera point à mettre 
un terme à celte exploitation qui lui donne, à 
lui tout seul, 60 fr. par 100 kilos de marchan-
dises dont la matière première vaut 25 francs! 

22 Feuilleton de « l'Echo Saumurois • 

AU MOULIN 
La journée suivante s'écoula paisiblement. 

Aucun des serviteurs ne soupçonna la bour-
rasque de la veille. Réellement malade de l'af-
front que lui avait infligé M™* Boyer, miss 
s'abstint de figurer aux repas et s'a>treignit à 
une diète rigoureuse, bien que Périne eut 
chargé Blanchette de monter la nourriture de 
la boudeuse. Baptiste n'osa pas s'informer de 
la détenue volontaire, sa patronne ne s'en en-
quêtant nullement auprès de moi. Hors Grand'-
Claude qui s'étouffait à brouter trop vite pour 
déserter rapidement la table, nul changement 
ne se remarqua dans l'attitude ni dans la con-
versation des principaux personnages. Périne 
servit comme d'habitude ses commensaux ; 
Baptiste distribua la boisson, répondit briève-
ment aux rares questions de la meunière et 
lui demanda, pour le labeur du lendemain, ses 
ordres qu'elle lui communiqua poliment. Néan-
moins, au cours du souper, se produisit un 

Repradiittioa interdit». 

événement qui jeta l'émoi parmi les serviteurs. 
S'adressant spécialement aux garçons, Périne 
leur tint ce langage : 

— Je vous préviens, messieurs, que, à par-
tir d'aujourd'hui, je reprends, personnelle-
ment, la direction de l'usine, tant à l'intérieur 
qu'à l'extérieur; que, désormais, je partagerai 
les lâches el les tournées et que chacun, après 
souper, me rendra compte de l'emploi de sa 
journée, des besoins et des observations de la 
clientèle. Votre camarade Baptiste étant accablé 
de travail en raison de la vendange prochaine 
à laquelle il doit se consacrer entièrement avec 
sou auxiliaire «monsieur» Grand'Claude, je 
m'altiibue, dans toute son extension, le dépar-
tement de la gérance, soit dit une fois pour 
toutes. Vous, François, que rapportez vous? 

— Six fournées : Bornai, d'Isery, quatre 
sacs de blé; Leroi, de Beaulieu, six sacs mé-
teil ; Mathieu, du Rosoy, même quantité; 
Naillet, de Perreux, deux sacs ; Caumont, des 
Achards, Hervieu, de Jaunay, chacun trois 
sacs. 

— Vous, Joseph ? 
— Huit petites fournées de quinze sachéos 

en tout : Dumas, de Chailley, Emerv. de£i-
chéres, Fabre, Imbert et Julien, de» POttillets, 

Oblin et Rémy, de Soulances, Parquin, de Vol-
van t. 

— Et vous, Auguste (le remplaçant d'Ha-
mon)? 

— Ma foi, patronne, peu s'en est fallu que 
je ne fisse chou blanc. Pour tout potage, j'ai 
gratté cinq sacs chez Arnaud, de Thorize, et 
Gautier, de Fleury..Mais, les beaux-frères de 
ce dernier, Tridon et Routier, m'ont promis 
neuf sachées à ma prochaine visite. Coulon, 
Merlin et Robert, des Bacouls, André Finot, 
Bossu, Crépin et Ferrier, de la Tuilerie-Rouge, 
quittent notre voisin Pointel et vous donnent 
leur pratique. Je me suis renseigné : Bossu, 
Merlin et Ferrier, mauvaises paies; Pinot 
couci couça ; le reste est solvable. 

— J'espère, Auguste, que vous n'avez pas 
mal parlé de Pointel et que ses clients viennent 
chez nous de plein gré et non sur des rap-
ports intéressés contre le concurrent. Que deux 
commerçants luttent à qui fera mieux et à 
meilleur compte, c'est de bonne guerre. Mais 
je n'admets pas qu'on recoure, pour s'arracher 
la pratique, à la fraude et au mensonge. 

— Je vous assure, madame Boyer, qu'ils 
abandonnent Pointel volontairement, sans que 
j'aie hasardé la moindre critique sur lui. E 

pourtant, si l'on voulait... 
— Si l'on voulait quoi? 
— Eh ! lui rendre la monnafe de sa pièce. 

Ah ! tant pis, j'ai commencé, j'irai jusqu'au 
bout. Le Pointel ne se gène point pour vous 
maltraiter, dit Auguste coulant un regard per-
plexe vers Baptiste indifférent en apparence, 
très attentif en réalité. 

— Les vilenies d'un Pointel ae m'atteignent 
pas. Pauvre homme! réduit à calomnier ses 
confrères! Je le plains. Dites, Joseph, êtes-
vous passé chez Malvau ? Donnera-t-il bientôt 
un peu d'argent ? 

— J'y suis allé, patronne,- el j'ai été mal re-
çu. Il oppose que vous prenez une « moute»(l) 
trop forte et il portera son grain à la concur-
rence. 

— Allons ! Un client de moins pour nous, 
un client de plus pour Pointel, ça se com-
pense. Si ce pauvre Pointel nous débarrasse de 
tous nos véreux, je lui devrai du retour. Eu 
résumé, la journée n'est pas mauvaise. Fran-
çois, j'ai un reproche à vous adresser. Quel-
quefois, après une causerie chez un camarade 
ou une station chez les aubergistes, vous sur-

(1) Part de grain que prélève le meunier sur chaque sac 
4 moudre, pour ses honoraires. 



Conseil général 

Lundi a eu lieu la première séance de la 
session exlrordinaire que nous avons annon-
cée, sous la présidence de M. de Soland, M. le 
comte de Maillé étant malade. 

Après la remise des dossiers à chaque com-
mission, la séance a été levée. 

Hier mardi, séance publique. 

Du Journal de Maine-et-Loire : 
« Nous sommes heure îx d'apprendre que la 

santé de M. le général marquis d'Andigné, grâce 
aux soins affectueux et délicats dont il a été 
entouré, continue à s'améliorer et que ses dé-
voués médecins n'ont plus d'inquiétude. » 

Corps expéditionnaire de Madagascar 

l'Officiel a publié la liste des officiers ap-
partenant à l'arme de l'artillerie, appelés à 
taire partie des services de cette arme dans le 
corps expéditionnaire de Madagascar. 

En tête du service de l'artillerie des étapes, 
se trouve le nom de M. Sarrebourse de la 
Guillonnière, chef d'escadrons au 13e régi-
ment. 

Le 9e corps a Madagascar 

La compagnie formée par les troupes du 9e 

corps qui doivent prendre part à la formation 
du 200e régiment d'infanterie portera le n° 5 
du 2° bataillon. 

Ce bataillon sera commandé par M". Coutaud, 
chef de bataillon au 162e, avec M. Titeux, du 
78e, comme capitaine adjudant-major. 

M. d'Ollonne, du 90e, remplira les fonctions 
d'olficier-payeur, et M. Petitjean, du 32% celles 
d'officier d'approvisionnement. 

Voici maintenant les noms des officiers de 
la 5° compagnie : 

MM. Mortier, capitaine au 125e régiment 
d'infanterie ; 

Lessoré de Sainte-Foy, lieutenant au 125e 

régiment d'infanterie ; 
Courbarien, lieutenant au 125e régiment 

d'infanterie ; 
De Saint-Exupéry, lieutenant au 135e régi-

ment d'infanterie. 
Le porte-drapeau du 200e régiment est un 

officier de notre corps d'armée, M. Blavier, 
lieutenant au 77e, en garnison à Cholet. 

L.e colonel de Brley 

Lundi est décédé à Nancy, dans sa 56e 

année, M. de Briey, colonel de cavalerie ;en 
retraite, officier de la Légion d'honneur. 

Sorti de Sainl-Cyr le 1er octobre 1860, 
comme sous-lieutenant au 4e dragons, puis de 
Saumur avec le n° 1, il fut employé comme 
instructeur à cette dernière Ecole. 

Lieutenant au 5e chasseurs le 8 juillet 1865, 
capitaine instructeur au 2e cuirassiers le 28 

octobre 1868, il retourna à Saumur après la 
guerre. 

Major du 12e chasseurs le 17 février 1877, 
lieutenant-colonel du 13e chasseurs le 9 juillet 
1883, il fut placé, le 11 mai 1888, à la tète du 
5e hussards et prit sa retraite en 1891. 

L'Exposition de 1895 à Angers 

Extrait de la liste des Exposants 
(Suite) 

M. Chauvreau, instituteur aux Rosiers : Ca-
hiers. 

Mme Raynaul, institutrice à Saumur: Tra-
vaux d'enfants. 

M. Moreau, instituteur à Villebernier : Ca-
hiers, enseignement agricole. 

M. Silard, à Doué-la-Fontaine : Chaussures. 
(4 suivre.) 

Ees cidres mousseux d'Anjou 

Les cidres mousseux d'Anjou ont obtenu, 
au concours général du Palais de l'Industrie, 
la médaille d'argent. 

La section du syndicat pomologique de 
Maine-et-Loire tenait à faire connaître ces ci-
dres excellents et les a fait classer, du pre-
mier coup, parmi les meilleurs de France. 

La Normandie et la Bretagne exposaient en 
même temps leurs crus les plus renommés. 

L'exposant primé est M. Roger de la Borde, 
président de la section de Maine-et-Loire. 

Ees banquises de la Eoire 
On écrit d'Orléans : 

« L'aspect de la Loire, sur une longueur 
d'au moins 25 kilomètres en amont d'Orléans, 
constitue un spectacle d'une beauté sauvage. 
Sur toute celte longueur, le fleuve est gelé. 
Sous l'effort du courant, d'énormes glaçons 
sont montés les uns sur les autres, formant 
ainsi des banquises qui s'élèvent de plusieurs 
mètres au-dessus du niveau de l'eau. 

» En certains endroits, le fleuve offre l'as-
pect d'une chaîne continue de blocs accumulés 
et chaque versant de celle chaîne est formé 
par une vallée de glace. C'est fantastique! 

» Et c'est ainsi à perte de vue et de tous 
les côtés on vient pour voir ce spectacle gran-
diose. 

» Malheureusement, on prévoit une catas-
trophe. Les glaces forment un barrage qui, en 
amont d'Orléans, a fait s'élever le niveau des 
eaux. Ainsi, à Châteauueuf, le niveau est de 
2 m. 25 plus élevé qu'à Orléans. Quand la 
débâcle se produira, ces masses énormes vont 
se jeter sur les ponts, menaçant de tout em-
porter. 

» En prévision do la débâcle et des inonda-
tions sur tous les points menacés, à Château-
neuf, à Sully, à Saint-Pére, à Germigny-des-
Prés, on a fait évacuer les maisons qui sont 
en danger. Les locataires sont partis ou tout 
au moins ont mis leur mobilier en sûreté; 
ceux qui sont restés son! sur le qui-vive: au 
premier signal ils délogeront. 

menez vos chevaux pour regagner le temps 
perdu. Ne niez pas, on vous a vu, et il me se-
rait facile de prouver le fait. Veuillez donc 
abréger vos haltes, causeries ou besoins de ra-
fraîchissement. Ménagez vos bêtes, je les rem-
placerais difficilement et j'y suis attachée, car 
ils ont été acquis très cher par mon mari et, 
en outre, ils rendent de notables services. 
Maintenant, bon repos et venez à la consigne 
auprès de moi, demain matin, quatre heures 
précises, nous réglerons les trajets. Probable-
ment vous parcourrez une seconde fois les 
mêmes localités, en vous substituant l'un à 
l'autre. Vous avez chacun vos connaissances 
distinctes qui notent la ronde de celui-ci ou 
de celui-là pour donner leur blé. N'oubliez 
pas de garnir les râteliers. 

Les domestiques ôtent leurs casquettes et se 
dirigent vers les traversins. Baptiste sort indo-
lemment, happe Auguste à la descente du 
Perron et mâchonne entre ses dents qui 
vaquent : 

— Tu vas me direjquels propos tient Pointel 
sur le compte de la patronne. 

— Mais... -
— Il n'y a pas de mais. Si tu n'avoues pas 

'a vérité, je cours chez ce gredin et je le ca-

lotte. 

— Oh I je vous en prie, monsieur Baptiste, 
pas d'esclandre qui rejaillirait sur moi. Je vais 
tout vous raconter. 

Pendant cinq minutes, Auguste chuchota 
dans l'oreille du farinier; et celui-ci, le cha-
pelet épuisé, marmotta : 

— C'est bien. Merci de la franchise. N'en 
aies ni crainte ni regret. Il était indispensable 
que je fusse au courant de l'opinion des mal-
veillants afin d'y baser ma conduite. Pas un 
mol à qui que ce soit, lu me le promets? 

— Je me couperais la langue plutôt que de 
vous livrer. 

(A suivre.) A. M. 

En wagon : 
Huit voyageurs y prennent place. Sept ont 

lé cigare à la bouche. 
Le huitième voyageur, sur le ton de la plus 

exquise politesse : 
— Cela ne vous gène, pas messieurs, que je 

ne fume pas? 

Entendu sur le boulevard : 
— ...Il est solide, il monteà cheval le malin, 

à bicyclette le soir, fait du canotage le diman-
che, de l'escrime le lundi... 

— Oui, il « sporte » bien. 

i> Jarriais de mémoire d'homme, même aux 
époques des plus grandes inondations, les 
riverains n'ont couru d'aussi grands dan-
gers. » 

LA FLÈCHE 
Ea Mutinerie du Prytanée 

La mutinerie qui s'esl produite au Prytanée 
de La Flèche est absolument sans gravité. 

Celle mutinerie se serait produite samedi soir 
à la suite de coups échangés entre deux élèves. 
Ces derniers ayant été punis, un certain nom-
bre de leurs camarades prirent fait et cause 
pour eux et protestèrent contre la peine disci-
plinaire infligée. 

Mais le colonel commandant le Prytanée est 
intervenu aussitôt. Il a adressé quelques paro-
les aux élèves et ceux-ci se sont immédiate-
ment soumis. 

Dès qu'il a eu connaissance de cet incident, 
le ministre de la guerre a télégraphié, à La 
Flèche, au commandant de l'Ecole, pour de-
mander un rapport circonstancié. 

Carnet matrimonial 

Une foule très élégante, dont faisaient partie 
les officiers du 13e hussards et du 24e dragons, 
assistait, samedi matin, dans l'église Saint-
Malo, à Dinan, au mariage de Mlle Odette d'Abel 
de Libran, fille du général commandant la 10° 
brigade de cavalerie, avec M. Charles Blin, lieu-
tenant au 24e dragons, officier d'ordonnance 
du général de Libran. 

Témoins de la mariée : le vice-amiral d'Abel 
de Libran et M. de Froidevaux, inspecteur gé-
néral des haras à Saint-Lô, ses oncles ; té-
moins du marié: le colonel de Cléric, com-
mandant le 24* dragons, et M. Thurminger, 
ingénieur en chef des ponts et chaussées à La 
Rochelle. 

Ees vols dans les églises 

L'auteur des nombreux vols commis depuis 
deux mois dans les églises de Nantes et des 
environs vient enfin d'être arrêté. 

C'est un nommé Prosper-Ferdinand Maugat, 
âgé de 30 ans, comptable, né à Saint-Nazaire, 
demeurant petite rue Notre-Dame, à Nantes. 

On a trouvé sur lui une note écrite de sa 
main dans laquelle est indiqué que 30 églises 
ont été visitées par lui ; on y trouve, en face 
du nom de chaque église, des notes sur les 
objets qui s'y trouvent. 

Cet individu ne travaillait pas et menait une 
vie déréglée. 11 a l'air maintenant de prendre 
gaiement l'aventure. C'est un homme intelli-
gent, mais qui a été détourné de la bonne voie 
par les mauvaises fréquentations et par la 
paresse. 

Ees vignes greffées.— l ne remarque 
Intéressante 

Dans les vignes greffées qui ont si utilement 
contribué à la reconstitution de nos vignobles, 
on observe parfois, à la ligne d'insertion des 
greffons, un renflement de mauvais augure. 
Ce renflement, d'après M. V. Pulliat, qui l'a 
observé avec un soin particulier, est toujours 
un indice certain d'une mauvaise appropria-
tion entre le sujet et le greffon. En arboricul-
ture on considère toujours le renflement au 
point de soudure comme une-cause de peu de 
durée et de peu de développement pour la 
plante greffée sur cognassiers ou sur aubépine, 
comme aussi aux pommiers greffés sur pa-
radis. 

Si l'on choisit mal ses greffons, on a souvent 
des vignes qui se mettent tard à fruit et qui 
sont sujettes à la coulure, et ce défaut est en-
core exagéré par les porte-greffes vigoureux 
comme le vialla. 

En vieillissant, les greffes infertiles finis-
sant par se mettre à fruit, mais moins que des 
greffons bien sélectionnés, absolument comme 
le poirier sur franc qui ne se met à fruit 
qu'au bout d'un certain nombre d'années, 
mais qui vivra plus longtemps que celui sur 
cognassier, plus fertile mais de durée plus 
courte. 

Etat Civil de Saumur 
DÉCÈS 

Le 18 février. — Grégoire Grégorum, sans 
profession, 74 ans, veuf de Victorioe Jau-
quiéres, à l'Hospice. 

Le 19. — Charles Leroux, 1 an, rue du 
Portail-Louis, 46. 

FAITSJMVERS 
Ee prix d'un quart de vin 

On sait que le Président de la République a 
accordé un quart de vin aux troupes de terre 
et de mer, à l'occasion de son élection. 

L'intendance s'est fait remettre, par les 
corps et services divers, l'état des sommes 
payées à ce titre. 

Pour l'Algérie, la Tunisie et la métropole, 
la dépense s'élève à la somme de 57,000 fr. 

En y ajoutant la marine et les troupes colo-
niales, on trouve 69,000 francs. 

Statistique 

Voici la statistique des divorces depuis dix 
ans : 

1884 fin d'année : 1,657. — 1885 : 4,227. 
— 1886 : 2,950. — 1887 : 3,636. — 1888 : 
4,708. — 1889 : 4,786. — 1890 : 5,467. — 
1891 : 5,752. — 1892 : 5,772. — 1893 : 
6,184. 

En dix ans, le nombre des divorces a donc 
quintuplé. 

De 1882 à 1893, le chiffre des naissances 
légitimes a diminué de 864,261 à 798,110, 
quoique cette dernière année 1893 ait été à cet 
égard un peu moins mauvaise que ses trois 
devancières, 1890-91-1892. 

Au contraire, pendant ces onze ans, le chif-
fre des naissances naturelles a augmenté : il a 
passé de 71,305 à 76,562. 

Ce dernier chiffre est le plus élevé qui ait 
été atteint. 

BOILEAU A RAISON 
S'il n'est pas de serpent ni de monttre odieux, 
Qui, par l'art imité., ne puisse plaire aux yeux, 
Il n'est point de figure, eût-elle la jaunisse, 
Qu'un lavage au Congo ne change et n'embellisse. 

Louis Civet, an savonnier Victor Vaissier. 

Le meilleur antiscorbutique et rafraîchissant 
connu est la Tisane Dussolin. Il suffit d'en 
prendre une cuillerée à café chaque matin. 

PAPIER WLINSI I Remède souverain 
pour la Guérison des .Rhumes, Irritation* 
de Poitrine, Maux de Gorge, Douleurs, 
Rhumatismes, etc. — 1 fr. 50 la boîte. 

Exiger le nom WLINSI 

LE VIN de G. SEGUIN Réveille l'appétit, 
facilite la digestion, coupe leB lièvres, combat 
la Chlorose et l'Anémie ; il convient à tous 
les tempéraments affaiblis. 

Paris, 165, rue Saint-Honoro. 

A VENDRE 
Un lot abattu de VIEUX CHÊNES, troncs et 

branches. Fortes et longues planches et soli-
veaux de chêne. 

S'adresser à M. FOUQUET, rue Fouquet, à 
Saint-Hilaire-Saint- Florent. 

Le Gérant, L. DELAUNAY. 

/V/â- &rù&i £ôvUk\ Co™>bu*AAU>iéx4r>%. 

'fovoivifcùtZ, CcJ-cutA&4, •wi^ fupfio, Uî. 
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Les Pastilles du Dr Cabanes se vendent au prix de 1 fr. 25 la boit*. 

Envoi franco contre timbres. Dépôt: Ph°<« DERBEGQ, 24. Rue de Charonn», PARIS 



Etude de M« ANDRÉ DURAINCEAU, 
avoué-licencié à Saumur, 8, rue 
Cendrière , successeur de M" 
POPIH et BSAUREPIIRE. 

VENTE 
Aux enchère* publiques 

Suv saisie i immobilière 
Au plus offrant et dernier enchérisseur 

EN 23 LOTS 

D'une MAISON 
ET SKS l»ÉPE»Di.\CES 

El diverses parcelles de Terre, 
Prés, Bois-taillis el Vignes 

Le tout situé communes de Verrie, 
Rou-Marson et Chenehutte-les-
Tuffeaux (arrondissement de 
Saumur, Maine-et-Loire). 

L'ADJUDICATION aura lieu le 
Samedi 16 Mars 1895, à midi, 
au Palais de Justice à Saumur, 
audience des saisies immobi-
lières du Tribunal civil de la-
dite ville. 

On fait savoir à tous ceux qu'il appartien-
dra : 

Qu'en vertu de la grosse en forme exécu-
toire d'un acte reçu par Me Lelièvre, no-
taire à Saumur, le trente septembre mil 
huit cent quatre-vingt-douze, enregistré, 
conicnant obligation de la somme de douze 
mille francs, par Madame veuve Gallais, ci-
après nommée, tant en son nom personnel 
que comme tutrice naturelle el légale de 
René Gallais, son fils mineur, au profit de 
Mademoiselle de llellevue, ci-après nommée, 
ladite somma stipulée remboursable dans 
les deux mois du jour de la majorité du 
mineur Gallais qui a eu lieu le vingt-et-un 
juin mil huit cent quatre-vingt-quatorze et 
productive d'intérêts au taux de deux pour 
cent l'an, jusqu'à parfaite libération; 

Et par suite de la saisie pratiquée sur 
Madame veuve Gallais et le mineur Gallais, 
suivant procès-verbal dressé par M" Mullon, 
huissier à Saumur, les dix, onze et douze 
décembre mil huit cent quatre-vingt-qua-
torze, enregistré; 

A la requête de Mademoiselle Marie 
Fournier de Bellevue, propriétaire, demeu-
rant i Angers, rue des Lices, numéro 34; 

Ayant pour avoué Me ANDRÉ DURAN-
CEAU, avoué, demeurant à Saumur, 8, rue 
Cendrière, lequel se constitue et occupera 
pour elle, aux lieu et place de Me Popin, 
précédemment constitué, sur la présente 
poursuite de saisie immobilière et ses 
suites ; 

En présence ou eux dûment appelés de : 
1» Madame Marie Pelé, propriétaire cul-

tivatrice, demeurant à la Blorderie, com-
mune de Verrie (Maine-et-Loire), veuve de 
M. René Gallais ; 

2' M. René Gallais fils, cultivateur, de-
meurant à la Blorderie, commune de Verrie 
(Maine-et-Loire) ; 

Saisis, 
11 sera procédé, aux jour, lieu et heure 

sus-indiques, à la vente aux enchères publi-
ques des biens ci-après désignés. 

PROCÉDURE 
En vertu Je la grosse de l'obligation sus-

énoncée, et suivant exploit de Me Mullon, 
huissier à Saumur, en date du vingt-sept 
octobre mil huit cent qualre-vingt-quatorze, 
enregistré et visé, Mademoiselle Kournier 
de Bellevue a fait faire commandement à 
Madame veuve Gallais el à M. Gallais fils, 
d'avoir à payer la somme de onze mille 
quatre cent onze francs deux centimes res-
tant due sur le montant de ladite obligation, 
plus intérêts et frais, avec déclaration que 
faute de paiement dans le délai de trente 
jours, il serait procédé à la saisie de leurs 
immeubles. 

Faute d'avoir satisfait au commandement 
dans le délai ci-dessus, Mademoiselle Four-
nier de Bellevue a fait procéder à la saisie 
des immeubles dont s'agit, suivant procès-
verbal dé Mu Mullon, huissier à Saumur, en 
date des dix, onze et douze décembre mil 
huit cent quatre-vingt-quatorze, enregistré 
et visé. 

Ce procès-verbal de saisie a élé dénoncé 
à Madame veuve Gallais et à M. Gallais fils, 
suivant exploit du même huissier, en date 
du quatorze décembre mil huit cent quatre-
vingt-quatorze, enregistré et visé. 

Le procès-verbal de saisie et l'exploit de 
dénonciation sus-énoncés ont été transcrits 
au bureau des hypothèques de Saumur, le 
dix-sept décembre mil huit cent quatre-
vingt-quatorze., volume 52, numéros 12 
et 13. 

La lecture et la publication du cahier des 
charges contenant les clauses et conditions 
de la vente, ont eu lieu le samedi neuf lé-
vrier mil huit cent quatre-vingt-quinze. 

DÉSIGNATION 
Des biens à vendre 

Commune de Rou-Marson (arron-
dissement de Saumur, Maine-
et-Loire). 

Premier Lot 
1» Une pièce de bois, au lieu dit laPièce-

de-l'Etang, contenant environ soixante-huit 
ares soixante-quinze centiares, tenant au 
levant à Jean Breton, au midi nn chemin, 
couchant Arnoult. au nord de la Frégeolière; 

2" Une pièce de terre et vigne, aux Veltes, 
contenant environ quatre ares quatre-vingt-
huit centiares, portée au plan cadastral sous 
le numéro 109, section C. 

Mises prix, quatre-vingls franc, ci. 80 

Deuxième Lot 
Une pièce de bois, située au Bois-Roques, 

contenant environ cinquante-cinq ares, joi-
gnant au levant et au nord de la Frégeolière, 
au midi le Landy de Marson, au couchant 
Jean Girard. 

Mise i prix, soisante (rancs, ci.... 60 

Commune de Verrie (Maine-et-
Loire) 

Troisième Lot 
Une maison d'habitation, située à Grollay, 

composée de chambres avec greniers au-
dessus, couverts en ardoises, une grange 
une écurie et dépendances, cour de-
vant la maison, et en viron quatre ares de 
lerre, servant de jardin derrière, le tout se 
lanant, joignant an nord était levant le che-
min du village, au midi et au couchant Pil-
lier et Tessier. 

Mise à prix, cent francs, ci 100 

Quatrième Lot. 
Une pièce de terre, située au Porteau, 

contenant environ vingt-sept ares cinquante 
centiares, joignant au levant René Tessier, 
au midi les héritiers Boilon de Riou, au 
couchant Jean Girard, au nord le chemin de 
Denezé à Saumur. 

Mise à prix, trente francs, ci 30 

Cinquième Lot. 
Une pièce de terre, située à la Malgagne, 

contenant environ vingt ares soixante cen-
tiares, joignant Serreau et le chemin de De-
nezé à Saumur. 

Mise à prix, vingt-cinq francs, ci... 25 

Sixième Lot. 

Une pièce de terre, située à l'Humais, 
contenant environ dix ares quarante-sept 
centiares, joignant d'un côté au levant Sau-
mur, d'autre côté au nord Charbonneau, au 
midi Jacques Razin. 

Mise à prix, dix franci, ci 10 

Septième Lot. 
Une pièce de terre, sise aux Moirins, con-

tenant environ vingt-neuf ares soixante-seize 
centiares, joignant d'un côté au levant M. de 
Beauregard, d'un autre côté au midi Effray 
et autres, d'un aulre côté au couchant M. de 
Beauregard et autres, enfin d'un autre côté 
au nord le chemin de Viremolle à Pom-
pierre. 

Mise à prix, trente francs, ci 30 

Huitième Lot. 
Une pièce de terre, située aux Longues-

Raies, contenant environ onze ares huit 
centiares, joignant au levant Saumur, au 
midi un chemin, au couchant Effray, au 
nord Jacques Razin. 

Mise à prix, dix francs, ci 10 
Neuvième Lot 

Une pièce de terre et vigne, située à la 
Levée, contenant environ dix-sept ares cin-
quante-neuf centiares, joignant au levant 
Louis Gallais, au midi le chemin de Vire-
molle à Verrie, au couchant Beauvais, au 
nord le chemin de Viremolle à Pompierre. 

Mise à prix, quinze francs, cï 15 
Dixième Lot. 

Une pièce de bois, située au lieu dit 
les Quarts, contenant environ quarante 
et un ares six centiares, joignant à un che-
min et à Aubeux. 

Mise à prix, vingt francs, ci 20 

Onzième Lot 

Une pièce de terre en nature de bois, 
située au même lieu, contenant environ dix 
ares, joignant Aubeux. 

Alise à prix, cinq francs, ci 5 

Douzième Lot 
Une pièce de terre en friche, située aux 

Prenaux, contenant environ cinquante ares 
quatre-vingt-sept centiares, tenant à un 
chemin et à Aubeux. 

Mise à prix, cinquante francs, ci.. . 50 
Treizième Lot. 

Onze ares de terre, au village de Grollay, 
joignant au levant et au midi Jean Girard, 
au couchant le chemin du village et au nord 
Urbain Pasquier. 

Mise à prix, cinq francs, ci 5 

Quatorzième Lot. 
Quinze ares environ de terre, à la Berlau-

derie, joignant le chemin de Verrie à Sau-
mur. 

Mise à prix, quinze francs, ci 15 

Quinzième Lot. 
Vingt-sept ares cinquante centiares de 

terre et lande, au Poirier-Rouge, joignant 
au levant Jean Breton, au midi le chemin 
de Verrie à Saumur, au couchant Pierre 
Arnoult et au nord Coulon. 

Mise à prix, vingt-cinq francs, ci .. . 25 
Seizième Lot 

Quarante-neuf ares cinquante centiares 
rie terre, aux Dix-huit Boisselées, près Grol-
lay, joignant au levant Urbain Pasquier, 
au midi le chemin de Verrie à Saumur, au 
couchant Jean Girard, au nord M. Des-
andes. 

Mise à prix, cinquante francs, ci. . . 50 

Dix-septième Lot. 
Vingt-deux ares de terre , i Epinaye, 

joignant au levant et au nord les héritiers 
Cierait, au midi le chemin de Verrie à Sau-
mur, au couchant llamelin. 

Mise à prix, vingt-cinq francs, ci.. . 
Dix-huitième Lot. 

Seize ares cinquante centiares de bois 
taillis, à la Bouarderie, joignant au levant 
les héritiers Hubert et autres, au midi Jean 
Girard, au couchant les héritiers Pasquier 
et autres, au nord 

Mise à prix, dix francs, ci , 10 
Dix-neuvième Lot. 

Onze ares environ de pré, dans les prés 
de Grollay, joignant Aubeux et autres. 

Mise à prix; dix francs, ci 10 

Vingtième Lot. 

Quarante-quatre ares de bois taillis en 

forme de triangle, au Bois-de-l'Auge, joi-
gnant au levant Pierre Arnoult, au midi le 
chemin de Verrie à Saumur, au nord Jean 
Girard. 

Mise à prix, vingt francs, ci 20 
Vingt et unième Lot. 

Cinquante-cinq ares de bois taillis, à la 
Réserve, joignant au levanl Jean Breton, 
au midi Aubeux, au couchant Urbain Pas-
quier, au nord Meigneau et autres. 

Mise à prix, vingt-cinq francs, ci... 25 

Commune de Chenehulle-les-'l'uf-
feaux (Maine-et-Loire). 

Vingt-deuxième Lot. 
Une pièce de lerre el vigne, située dans 

la Grande-Pièce-Carrée, contenant environ 
cinquante-trois ares vingt-cinq centiares, 
joignant au levant Bougrier, au couchant le 
chemin desTulïeaux à Pompierre, au midi 
Gaudicheau-Rebondy. 

Mise à prix, cinquante francs, ci.... 50 

Vingt-troisième Lot. 
Une pièce de terre, située dans la Grande 

Pièce de la Chesnaie, contenant environ 
trente-deux ares quatre-vingt-quatre cen-
tiares, joignant au nord Guérin, au midi et 
au couchant Biémonl. 

Mise à prix, trente francs, ci 30 

Total des mises à prix : sept 
cents francs, ci 700 

Nota. Il est ici déclaré, conformément à 
l'article (>90 du Code de procédure civile 
modifié par la loi du 21 mai 185S, que tous 
ceux du chef desquels il pourrait être pris 
inscription pour raison d'hypothèques lé-
gales, devront requérir cette inscription 
avant la transcription du jugement d'adju-
dication, et que faule de ce faire, les im-
meubles dont s'agit rentreront aux mains 
de l'acquéreur francs et quittes de toutes 
charges de cette nature. 

S'adresser, pour renscigne-
men ts : 

1° A Me ANDRÉ DURANCKAU, 
avoué à Saumur, 8, rue Cendrière, 
poursuivant la vente ; 

2° Au Greffe du Tribunal civil 
de Saumur, où est déposé le cahier 
des charges, 

Pressé par l'avoué poursuivant soussigné. 
Saumur , le dix-neuf février mil huit 

cent quatre-vingt-quinze. 

ANDRÉ DURANCEAU. 
Enregistré à Saumur, le février 

mil huit cent quatre-vingt-quinze, folio , 
case . Reçu un franc quatre-vingt-huit 
centimes, décimes compris. 

Signé : DAUPHIN. 

Elude de M° HENRY LECOY, avoué 
à Saumur, rue Pavée, n° I. 

Purge légale 
Suivant exploit de Mo Mullon, huissier à 

Saumur, en date du dix-huit février mil huit 
cent quatre-vingt-quinze, enregistré ; 

M, Auguste Grillault, dit Laroche, pro-
priétaire, demeurant à Saumur, place du 
Roi-René, 

Pour lequel domicile est élu à Saumur, 
rue Pavée, numéro 1, en l'étude de M» 
LECOY, avoué près le Tribunal civil de la-
dite ville, 

A, pour parvenir à la purge des hypothè-
ques légales qui, indépendamment (le celles 
incriles pourraient grever les immeubles ci-
après désignés, 

Fait notifier à : 
M. le Procureur de la République près le 

Tribunal civil de Saumur; 
L'expédition d'un acte dressé au greffe du 

Tribunal civil de Saumur, le premier février 
mil huit cent quatre-vingt-quinze, enregis-
tré, constatant : 

lent. Le dépôt fait audit greffe de la 
copie dûment collalionnée el enregistrée 
d'un procès-verbal d'adjudication dressé par 
Me Lelièvre el son collègue, notaires à Sau-
mur, le vingt-neuf octobre mil huit cent 
quatre-vingt-quatorze, enregistré et trans-
crit, contenant vente par : 

1» AI Alfred Chollet, négociant, demeu-
rant ci-devant à Saumur et actuellement à 
Antrain (Ilie—et—Vilaine) ; v 

2" Madame Julie Croisot, épouse dudit M. 
Chollet, avec lequel elle demeure et duquel 
elle était autorisée et assistée, 

Audit M. Laroche : 
D'une maison d'habitation avec toutes ses 

circonstances et dépendances, et jardin an-
glais, le tout d'une contenance superficielle 
d'environ vingt-quatre ares quarante-cinq 
centiares, sis à Saumur, quartier de la Croix-
Verte, porté au cadastre sous les numéros 
1005 et 1066, section A, 

Moyennant le prix principal de quarante-
sept mille francs, payable comme il est dit 
audit contrat. 

2ent. L'insertion d'un extrait dudit con-
trat au tableau à ce destiné, placé dans 
l'auditoire du Tribunal civil de Saumur, 
pour y rester affiché pendant tout le temps 
voulu par la loi. 

Lui déclarant que ladite notification lui 
était faite confoi uiément à l'article 2194 
du Code civil pour qu'il ait à prendre telle 
inscription d'hypothèque légale qu'il avise-
rait dans le délai de deux mois, et que faute, 
par lui de se mettre en règle dans ce dé-
lai, l'immeuble dont il s'agit seraiteldemeu-
reraitdéfinitivement purgé el libéré entre les 
mains de l'acquéreur de toute hypothèque 
de celle nature ; 

Avec déclaration, en outre : 
lent. Que les anciens propriétaires de 

l'immeuble vendu sont, indépendamment 
des vendeurs ci-dessus nommés : 

1. M. François-Jules Chasseloup de Châ-

lillon, officier de la Légion d'honneur, an-
cien officier de marine, propriétaire, el Ma-
dame Arsène Bineau de Tavoie, son épouse, 
demeurant ensemble à Saumur ; 

2. Mademoiselle Alexandrine-Amelie 1 on-
neau, propriétaire, célibataire majeure, dé-
cidée à Saumur le vingt-un avril mil huit 
cent cinquante-quatre ; 

3. M. Isidore Ponneau, propriétaire, de-
meurant à Saumur ; 

4. Madame Utine-Valenline Bineau de la-
voie, épouse de M. Charles Mandel, docteur 
en médecine, demeurant aux Aulniers; 

5. Mademoiselle Uamaris-Lucie Ponneau, 
en son vivant propriétaire, majeure, de-
meurant à Saumur, où elle est décedee le 
dix-sept septembre mil huit cent soixante-
quatre ; 

6. Et l'Etat ; 
2ent. Et que tous ceux du chef desquels 

il pourrait être pris des inscriptions pour 
raison d'Iivpolhèque légale, n'étant pas con-
nus dudit M. Laroche, il ferait publier ladite 
notification dans les formes prescrites par 
l'article 696 du Code de procédure civile, 
conformément aux articles 2193 el 2194 du 
Code civil, et aux dispositions des avis du 
conseil d'État des neuf mai et premier juin 
mil huit cent sept et huit mai mil huit cent 
douze ; 

En conséquence, sommation est faite a 
toutes personnes intéressées d'avoir à pren-
dre dans le délai de droit, sur l'immeuble ci-
dessus désigné et contre qui il appartiendra, 
toutes inscriptions d'hypothèque légale, et 
ce, à peine de déchéance. 

Saumur, le 19 février 1895. 
LECOY. 

Entreprise de Serrurerie 
Charpentes en for 

m. numimmMi 
Rue St-Jean, Saumur 

Fournitures d'appareils électriques 
TÉLÉPHONE, Sonneries, etc. 

D'après devis ou à forfait. 

M'ne RICHARD, 20, rue Sl-7Jân7 
demande une Apprentie pour les 
Modes. 

Demandes d'Emplois 
M. GOYET. rue d'Orléans, 54, 

demande emploi. 

D N MÉNAGE demande place de 
cofîcîerge. Tr. bonnes références 
S'adresser au bureau du journal. 

im \](\\\\W à«é de 35 de-
lll IIUJI.IILJ mande un emploi, 
garçon de magasin ou autres. 

S'adresser au bureau du journal. 

— - —os« 
Pâtisserie, Glaces, Sorbets, Confiserie fine 

I. B0VKD0IS, TRAITEUR 
20, Hue Saint-Jean, à SAUMUR 

Spécialité de Pdtés de Gibier, Volailles, Foies gras, etc. 

Fournitures complétés pour Déjeuners, LuDths, Diners 
Pour la Ville i et Campagne 

Entrées froides et chaudes, Vol-au-vent financière et de poisson 
Pâtés et terrines de Foies gras de Ruffec et de Strasbourg 

M. Boiirdois demande de suite deux apprentis. 

Commodité, Économie 

IJiSSlYË MAGIQUE 
FAIRE SA LESSIVE 

Sans Savon,, sans Lessiveuse el sans Feu. 
Elle peut être employée à l'eau froide ou chaude, à volonté. 
Elle détruit les germes des maladies contagieuses. 
Elle adoucit les mains el les préserve des gerçures et des crevasses. 
Elle dispense de l'usage du savon et de tous produits chimiques. 

Seul Dépôt : chez M. CHAUVEAU 
ÉPICERIE NOUVELLE 

38, rue d'Orléans, \, rue Beaurepaire, SAUMUR. 

28 et 30, rue Saint-Jean, SAUMUR 

MAISON F. AlfDRIEU: 
PRODUITS ALIMENTAIRES FÉLIX POTIX 

Malgré la hausse persistante sur les Vins, mes achats 
antérieurs me permettent encore de vendre un très bon 
Vin rouge des coteaux de Saumur. 
Vin rOUge 35 C. fe litre. ( . 26 litres pour 25 

Livraison à domicile par 
6 litres. — blanc 45 c. 

Je défie toute concurrence pour la qualité de 
mes Vins. j>. ANDRIEUX. 

ut 
RUE D'ORLÉANS, 

li &m il n 
au coin de la RUE D ACIER 

Bîii2&fiXl *W 
Conserves Supérieures 

Petits pois, la boîte. . O 85 — 1/2 boîte. 
Petits pois Amieux. . 1 » — _ 
Haricots verts o 85 — 
Haricots verts Amieux 1 » _ 

Asperges, Pois, Haricots verts et Flageolets très fins et extra 
Dépôts des. Maisons Amieux frères, rte Mantes, et Moclel 
NT „ "C Kordcanx. 
NOTA. - toutes nos conserves sont garanties, les boites manquées sont ë 

1 ar sortie de 5 kil. net, remise des droits d'octroi. 
Sardines à l'huile. Pêche Française, deux boîtes pour 

Gros Artichauts, O fr. 40 pièce 

O 50 
O 60 
» » 

O 60 
lins. 
frère», 

changées 

0,75 

isaumur, imprimerie Paul Godet. 

Tu par nous, Maire de Saumur, pour légalisation de la signature du Gérant, 
Hêlel-dt-Yille de Saumur 189i 

Certifié par l'imprimeur soussigné. 
LKJMAIBE, 


